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21.0181 Polyclinique Val de Saône - Mâcon -

renouvellement activité chirurgie esthétique

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-11-16-00001 - 21.0181 Polyclinique Val de Saône - Mâcon - renouvellement activité chirurgie

esthétique 7



Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mentions à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 
(FINESS EJ : 710000118, FINESS ET : 710006859). 

« Par application des dispositions aux articles R 6322-2 à R 6322-26 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée à la SAS Polyclinique du Val de Saône, 44 rue Ambroise Paré CS 70931- 71031 MACON CEDEX, pour 
l’exercice de l’activité de chirurgie esthétique, implantée sur le site de la Polyclinique du Val de Saône est 
renouvelée à compter du 11 mai 2021 pour une durée de cinq ans soit jusqu’au 10 mai 2026 ». 

 
Fait à Dijon, le 16/11/2021 

 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins,  
Anne-Laure MOSER MOULAA 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-11-16-00001 - 21.0181 Polyclinique Val de Saône - Mâcon - renouvellement activité chirurgie

esthétique 8



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-11-16-00002

21.0182 Polyclinique de Franche Comté

Besançon - renouvellement activité chirurgie

esthétique

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-11-16-00002 - 21.0182 Polyclinique de Franche Comté Besançon - renouvellement activité

chirurgie esthétique 9



Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mentions à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

(FINESS EJ : 690046347, FINESS ET : 250011848). 

« Par application des dispositions aux articles R 6322-2 à R 6322-26 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée à la Polyclinique de Franche-Comté, 95 Rue Louis Guérin sur son site situé au  4 rue Auguste Rodin - CS 
62222 - 25052 BESANCON CEDEX pour l’exercice de l’activité de chirurgie esthétique est renouvelée à compter 
du 11 mai 2021 pour une durée de cinq ans soit jusqu’au 10 mai 2026 ». 

 
Fait à Dijon, le 16/11/2021 

 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins,  
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-11-16-00003

21.0183 Clinique St Martin Vesoul

-renouvellement activité chirurgie esthétique

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-11-16-00003 - 21.0183 Clinique St Martin Vesoul -renouvellement activité chirurgie esthétique 11



Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mentions à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 

(FINESS EJ : 700000052, FINESS ET : 700780174) 

« Par application des dispositions aux articles R 6322-2 à R 6322-26 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée à la SA Clinique Saint Martin, 11 Rue Du Docteur Noél Courvoisier- 70000 VESOUL, pour l’exercice de 
l’activité de chirurgie esthétique implantée sur le site de la Clinique Saint Martin est renouvelée à compter du 9 
mai 2021 pour une durée de cinq ans soit jusqu’au 10 mai 2026 ». 

 
Fait à Dijon, le 16/11/2021 

 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins,  
Anne-Laure MOSER MOULAA 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-11-16-00003 - 21.0183 Clinique St Martin Vesoul -renouvellement activité chirurgie esthétique 12



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-10-20-00009

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-1031 modifiant

le montant de la garantie de financement MCO

et des avances de la liste en sus à

l�établissement : HOTEL DIEU DU CREUSOT au

titre des soins de la période de janvier à

décembre 2021 et le montant mensuel provisoire

à verser au titre de la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-10-20-00009 - ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-1031 modifiant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : HOTEL DIEU DU CREUSOT au titre des soins de la période de

janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à décembre 2021 :  

Montant mensuel pour la période :

Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre des activités facturées dans les

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code

de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Montant pour la période de janvier à juin 2021 :

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-1031    

modifiant le montant de la garantie de financement MCO et des avances de

la liste en sus à l’établissement : HOTEL DIEU DU CREUSOT au titre

des soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 834 7 

ARRÊTE :

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois d'août 2021, par l’établissement : HOTEL DIEU DU CREUSOT ;

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD).

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 est de : 

 HOTEL DIEU DU CREUSOT 

 710978347 

38 071 620,00 €

3 180 123,00 €

A titre informatif, le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

 HOTEL DIEU DU CREUSOT 

 710978347 

1 990 979,00 €

995 489,50 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-10-20-00009 - ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-1031 modifiant le montant de la garantie de

financement MCO et des avances de la liste en sus à l�établissement : HOTEL DIEU DU CREUSOT au titre des soins de la période de

janvier à décembre 2021 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement.
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Libellé
 Montant de la garantie de 

financement  

 Montant mensuel 

M07 - M12 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

38 032 596,00 € 3 176 841,00 €

Libellé
 Montant de la garantie de 

financement 

 Montant mensuel 

M07 - M12 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

35 236,00 € 2 963,00 €

Libellé
 Montant de la garantie de 

financement 

 Montant mensuel 

M07 - M12 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
1 386,00 € 117,00 €

Libellé
 Montant de la garantie de 

financement 

 Montant mensuel 

M07 - M12 

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

2 402,00 € 202,00 €

Dont séjours 2 294,00 € 193,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 108,00 € 9,00 €

Libellé
 Montant mensuel 

M07 - M11 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
80 766,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours et

externe)
60 136,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours et externe)
20 630,00 €

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale

d’Etat (AME) est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU)

est de :

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

3 020 249,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y  

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité

sociale

1 886 250,00 €

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant dû à

l’établissement à partir de M07 sont de :

156 592,00 €

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
36 146 346,00 €

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M07 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Article 2 -

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 ainsi que le montant à verser à l’établissement à

partir de M07 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant à verser à l’établissement à partir de

M07, relevant des Soins Urgents sont de :

Ce montant provisoire FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à décembre 2021.

Article 6 - Le montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre de la liste en sus dû à l’établissement à

partir de M07 est de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé
 Montant à verser

en M08 

Montant des activités MCO facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus :

99 548,95 €

Fait à Dijon, le 20 octobre 2021,

Pour les activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME,

SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à M08 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale

se décomposent de la manière suivante : 

Les montants exceptionnels versés en M08 en application de l’article 7 du présent arrêté ne font pas l’objet d’une reconduction.

Article 7 - Montant exceptionnel à verser en M08 au titre de la régularisation intermédiaire FIDES.

Article 8 - Versements mensuels en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2021 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté.

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 10 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOTEL DIEU DU CREUSOT et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code

de la sécurité sociale, pour exécution.

Les montants à verser visés à l’article 6 dans le cadre des avances au titre de la liste en sus sont reconduits jusqu’au mois d’activité de novembre 2021 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-1101        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CH MOREZ déclaré au mois d'août 2021.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 015 3 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-837 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021 par le CH MOREZ.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

d'août 2021, par la CPAM du Jura, est arrêtée à 73 989,41 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Jura est arrêtée à 3 455,77 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

b) 904,31 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

g) 2 551,46 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2020 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits 

groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale, 

facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2020. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la prise 

en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et des 

familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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CH MOREZ 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses 

de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en charge, 

pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale et 

du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants 

dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants 

dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants 

dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Jura et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 19 octobre 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 483 529,17 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'août 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 480 821,17 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 2 708,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 591 915,33 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois d'août 2021 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 517 925,92 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois d'août 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-10-19-00009

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-1102 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CH DE CHÂTEAU CHINON (580780047), au

titre de l�activité déclarée au mois d'août 2021.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 1102       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON déclaré au 
mois d'août 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 004 7 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-838 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021 par l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 
d'août 2021, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 199 469,09 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 octobre 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 488 941,37 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'août 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 488 941,37 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 1 595 752,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois d'août 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 1 396 283,58 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois d'août 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 1103       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL RURAL DE LORMES déclaré au mois 
d'août 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 005 4 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-839 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021 par l’HOPITAL RURAL DE LORMES. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 
d'août 2021, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 88 059,59 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 octobre 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 469 352,08 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'août 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 469 352,08 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 704 476,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois d'août 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 616 417,08 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois d'août 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-1104        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY déclaré au 
mois d'août 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 007 0 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-840 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021 par le CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 
d'août 2021, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 465 533,91 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 53 354,70 €, soit : 

 
a) 13 952,88 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

c) 848,73 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

e) 116,10 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 38 436,99 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 octobre 2021 
 

 
 
 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-10-19-00011 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-1104 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY (580780070), au titre de l�activité déclarée au mois d'août 2021. 35



ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 2 857 764,36 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'août 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 2 782 288,36 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 1 225,20 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 74 250,80 € au titre des transports. 

 
  
2° 3 724 271,33 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois d'août 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 3 258 737,42 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois d'août 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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BFC-2021-10-19-00012

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-1105 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE

(580780088), au titre de l�activité déclarée au

mois d'août 2021.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-10-19-00012 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-1105 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE (580780088), au titre de l�activité déclarée au mois d'août 2021. 37



 
 
 

 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 1105       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE déclaré au mois 
d'août 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 008 8 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-841 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021 par l’HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 
d'août 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 480 468,00 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée à 54 
418,36 €, soit : 

 
a) 17 229,09 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

e) 399,89 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 36 789,38 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 
0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € 
au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux 
modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du 
code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 
€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 
€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 octobre 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 3 182 192,81 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'août 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 3 114 057,27 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 5 604,18 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 62 531,36 € au titre des transports. 

 
  
2° 3 843 744,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois d'août 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 3 363 276,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois d'août 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 1106       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT déclaré 
au mois d'août 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 113 6 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-842 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021 par le CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 
d'août 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 167 226,84 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée à 0,00 
€, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 
0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € 
au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux 
modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du 
code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 
€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 
€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 octobre 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 921 105,48 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'août 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 921 105,48 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 1 337 814,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois d'août 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 1 170 587,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois d'août 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-1107 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE -

HLBL (710780214), au titre de l�activité déclarée

au mois d'août 2021.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-1107        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - 

HLBL déclaré au mois d'août 2021.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 021 4 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-843 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021 par le CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - 

HLBL.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

d'août 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 146 556,75 €, dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée à 2 

631,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

g) 2 631,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2020 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 

0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € 

au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 

de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - HLBL 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux 

modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du 

code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2020. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 

€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 

€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 19 octobre 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 881 419,30 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'août 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 877 956,75 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 3 462,55 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 172 454,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois d'août 2021 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 025 897,25 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois d'août 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-10-19-00015

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-1108 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS

(710781089), au titre de l�activité déclarée au

mois d'août 2021.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-1108        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclaré au 

mois d'août 2021.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 108 9 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-844 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021 par le CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

d'août 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 162 304,49 €, dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée à 0,00 

€, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2020 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 

0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € 

au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 

de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux 

modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du 

code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2020. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 

€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 

€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 19 octobre 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 911 497,90 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'août 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 910 462,15 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 1 035,75 € au titre des transports. 

 

  

2° 854 355,33 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois d'août 2021 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 749 193,41 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois d'août 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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à : HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS
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mois d'août 2021.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-1109        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS déclaré au 

mois d'août 2021.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 136 0 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-845 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021 par l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

d'août 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 152 348,66 €, dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée à 

70,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

g) 70,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2020 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 

0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € 

au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 

de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux 

modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du 

code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2020. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 

€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 

€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 19 octobre 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 014 961,43 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'août 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 012 888,65 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 2 072,78 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 218 789,33 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois d'août 2021 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 066 440,67 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois d'août 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-1110        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY déclaré au mois 

d'août 2021.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 156 8 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-846 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021 par le C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

d'août 2021, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 198 447,83 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés 

dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2020 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2020. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 

et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2020. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 19 octobre 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 772 350,85 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'août 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 772 350,85 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 587 582,66 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois d'août 2021 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 389 134,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois d'août 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-1111        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL LOCAL CHAGNY déclaré au mois d'août 

2021.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 159 2 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-847 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021 par l’HOPITAL LOCAL CHAGNY.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 

d'août 2021, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 99 565,88 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2020 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2020. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 

et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-10-19-00018 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-1111 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CH CHAGNY (710781592), au titre de l�activité déclarée au mois d'août 2021. 69



HOPITAL LOCAL CHAGNY 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2020. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 19 octobre 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 118 225,37 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'août 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 115 068,95 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 1 309,92 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 1 846,50 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 042 106,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois d'août 2021 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 018 659,49 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois d'août 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-  1112      
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CH D'AVALLON déclaré au mois d'août 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 040 9 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-848 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021 par le CH D'AVALLON.  
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 
d'août 2021, par la CPAM de l'Yonne, est arrêtée à 553 575,59 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l'Yonne est arrêtée à 57 809,48 €, soit : 

 
a) 21 825,46 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

e) 197,84 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 35 786,18 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits 
groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 1 723,99 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la prise 
en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et des 
familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 198,74 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de l'Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 octobre 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 2 983 666,39 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'août 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 2 907 330,34 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 45 024,73 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 31 311,32 € au titre des transports. 

 
  
2° 4 428 604,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois d'août 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 3 875 029,08 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois d'août 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 1113       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au 
mois d'août 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-849 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021 par le CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 
d'août 2021, par la CPAM de l'Yonne, est arrêtée à 800 879,59 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l'Yonne est arrêtée à 94 409,93 €, soit : 

 
a) 27 782,66 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

c) 1 980,37 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

e) 116,10 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 64 530,80 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits 
groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 1 692,79 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la prise 
en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et des 
familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de l'Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 octobre 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 5 467 842,24 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'août 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 5 387 732,57 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 2 794,49 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 77 315,18 € au titre des transports. 

 
  
2° 6 407 036,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois d'août 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 5 606 157,08 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois d'août 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-  1114      
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL DE TONNERRE déclaré au mois d'août 
2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 043 3 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-850 du 27 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021 par l’HOPITAL DE TONNERRE.  
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois 
d'août 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 508 035,59 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois d'août, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée à 53 
251,57 €, soit : 

 
a) 19 651,18 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
g) 33 600,39 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2020 ; 
 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 
0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € 
au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux 
modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du 
code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 
€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 0,00 
€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois d'août 2021, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 octobre 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 3 220 120,22 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois d'août 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 3 200 105,60 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 816,80 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 
sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 19 197,82 € au titre des transports. 

 
  
2° 4 064 284,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois d'août 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 3 556 249,08 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois d'août 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux M. BARRAND Frédéric
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 3 Impasse des Alliés
Tél. : 03 81 65 69 12 25440 PAROY
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 31 MAI 2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur, 

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  22/04/2021  et  complété  les  06/05/2021  et
26/05/2021 un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 3ha98a30ca située sur
la commune de PESSANS (25) au titre de l’agrandissement de votre exploitation à PAROY (25). 

Votre dossier a été enregistré complet au 26/05/2021.

Le délai  d’instruction  de  votre demande est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une décision  expresse au terme de ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
26/09/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux M. PILLOUD Alain
Affaire suivie par : Amandine BAUD 41 Route de Lausanne
Tél. : 03 81 65 69 28 25370 LES HÔPITAUX NEUFS

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 11 MAI 2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 08/04/2021 et complété le 29/04/2021 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 5ha23a84ca située sur la commune LES HÔPI -
TAUX NEUFS (25) au titre de l’agrandissement de votre exploitation à LES HÔPITAUX NEUFS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 29/04/2021.

Le délai  d’instruction  de  votre demande est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une décision  expresse au terme de ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
29  /08/2021   vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC BARDEY
Affaire suivie par : Amandine BAUD 9 Rue du Moulin
Tél. : 03 81 65 69 28 25440 CHAY

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 19 MAI 2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 07/05/2021  un dossier de  demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 1ha76a20ca située sur la commune de CHAY (25) au titre de l’agrandis-
sement de votre exploitation à CHAY (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 07/05/2021.

Le délai  d’instruction  de  votre demande est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une décision  expresse au terme de ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
07  /09/2021   vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC CHOPARD-LECLERC
Affaire suivie par : Amandine BAUD Bernadette et Sébastien
Tél. : 03 81 65 69 28 5 Rue du General Leclerc

25140 CHARQUEMONT

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 19 MAI 2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 05/05/2021 et complété le 15/05/2021 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 3ha09a00ca située sur la commune de CHAR -
QUEMONT (25) au titre de l’agrandissement de votre exploitation à CHARQUEMONT (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 15/05/2021.

Le délai  d’instruction  de  votre demande est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une décision  expresse au terme de ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
15  /09/2021   vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DE L’AUBE
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 5 Route de Mazerolles
Tél. : 03 81 65 69 12 25170 AUDEUX
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 25 MAI 2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs, 

Vous avez déposé auprès de mes services le 12/05/2021 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 1ha93a00ca située sur la commune de FRANEY (25) au titre de l’agran -
dissement du GAEC DE L’AUBE à AUDEUX (25). 

Votre dossier a été enregistré complet au 12/05/2021.

Le délai  d’instruction  de  votre demande est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une décision  expresse au terme de ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
12/09/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DE LA BOUVIÈRE
Affaire suivie par : Amandine BAUD 4, Grande Rue
Tél. : 03 81 65 69 28 25270 CHAPELLE D’HUIN
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 07 MAI 2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs

Vous avez déposé auprès de mes services le 07/04/2021  un dossier de  demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 2ha36a00ca située sur la commune de CHAPELLE D’HUIN (25) au titre
de l’agrandissement du GAEC DE LA BOUVIERE à CHAPELLE D’HUIN (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 07/04/2021.

Le délai  d’instruction  de  votre demande est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une décision  expresse au terme de ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
07  /08/2021   vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DES MERISIERS
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 8 Rue des Tilleuls
Tél. : 03 81 65 69 12 25380 PROVENCHERE
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 12 MAI 2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs, 

Vous avez déposé auprès de mes services le 29/04/2021 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 4ha98a04ca située sur la commune de PROVENCHERE (25) au titre de
l’agrandissement du GAEC DES MERISIERS à PROVENCHERE (25). 

Votre dossier a été enregistré complet au 29/04/2021.

Le délai  d’instruction  de  votre demande est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une décision  expresse au terme de ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
29/08/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr

1/1

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2021-05-12-00090 - Accusé de réception � Autorisation tacite d�exploiter

accordée au GAEC DES MERISIERS une surface agricole à PROVENCHERE (25) 196



Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2021-05-19-00053

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC VERGUET

MAILLARD DE LA FEE JAUNE une surface agricole

à HOUTAUD (25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2021-05-19-00053 - Accusé de réception � Autorisation tacite d�exploiter

accordée au GAEC VERGUET MAILLARD DE LA FEE JAUNE une surface agricole à HOUTAUD (25) 197



Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC VERGUET MAILLARD
Affaire suivie par : Amandine BAUD DE LA FEE JAUNE
Tél. : 03 81 65 69 28 21 Rue de la Jardelle

25300 CHAFFOIS

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 19 MAI 2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 10/05/2021 et complété le 18/05/2021 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 4ha20a00ca située sur la commune de HOU-
TAUD (25) au titre de l’agrandissement de votre exploitation à CHAFFOIS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 18/05/2021.

Le délai  d’instruction  de  votre demande est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une décision  expresse au terme de ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
18  /09/2021   vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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